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Depenses d'administration et depenses des services 
d'execution du secretariat du Bureau de 1'assistance 

technique - Previsions pour 1959 

Vingtieme rapport du Comite consultatif pour 1es questions adminis
tratives et budgJtaires a l'Assemb1de gdndrale (treizieme session) 

1. En application des dispositions prevues par l'Assemblee generale dans sa 

resolution 1037 (XI) du 26 fevrier 1957, le Comite de 1'assistance technique (CAT) 

a demande (E/3175, paragraphe 9l)1fau Comite consultatif pour les questions adminis

tratives et budgetaires de formuler ses observations sur les previsions de depenses 

d'administration et de depenses des services d'execution du secretariat du Bureau 

de l'assistance technique (BAT) pour 1959, et sur toutes autres questions connexes. 

2. En consequence, le Comite consultatif a examine lesdites previsions, soumises 

par le President-Directeur du BAT dans le document E/TAC/79· 

Situation budgetaire en 1958 

3. Dans son rapport sur les previsions de 1958 pour le secretariat du BAT (A/3738, 

paragraphe 8), le Comite consultatif a recommande qu'en dehors de l'economie 

de 50.000 dollars que le President-Directeur du BAT envisageait de realiser au 

cours des annees 1957 et 1958, il faudrait economiser 25.000 dollars au moins 

en 1958. Les depenses de 1957 se sont elevees a 1.781.209 dollars (net), 

soit 67.341 dollars de moins que le credit approuve. Les previsions pour 1958 

ont ete ramenees de 1.991.600 dollars a 1.966.600 dollars; toutefois, le Comite 

consultatif croit comprendre qu'i1 sera diffici1e de maintenir a ce dernier chiffre 

y Documents officiels du Consei1 economique et social, vingt-sixieme session, 
Annexes, point 8 de l'ordre du jour. 

58-27361 I ... 

--- "' - ___ , ·-,.'l'~'i!!Wil IO"I;Dl'tltlli~ I '!! I! 'llllll lllil 



A/3996 
Francsais 
Page 2 

les depenses de 1958, en raison principalement du fait que le cofit de la partici

pation a la Caisse des pensions du personnel des b1rreaux exterieurs recrute sur 

le plan local depassera vraisemblablement le credit prevu a cet effet dans le 

budget de 1958. 

Previsions pour 1959 

4. Le projet de budget pour 1959 s'eleve au total a 1.992.300 do:lars (montant 

net, deduction faite de l'impot sur les traitements et salaires du personnel), ce 

qui represente une augmentation de 25.700 dollars, soit 1,3 pour 100 environ, par 

rapport au montant approuve pour 1958. Le Comite consultatif note que, par rapport 

au budget de 1958, les modifications apportees au projet de budget pour 1959 sont 

relativement peu importantes. Etant donne que le Comite a presente des obser

vations detaillees sur le projet de budget pour 1958, il se bornera, en ce qui 

concerne les pr~visions pour 1959, a faire un commentaire sur certains points 

d'inter&t particulier. D'une maniere generale, le Comite reconnait que le credit 

demande pour 1959 est raisonnable. 

Titre I ~ Secretariat du Siege 

5. Le credit net demand€ pour le Secretariat du Siege (Titre I) S'eleve au m&me 

chiffre que pour 1958, c'est-a-dire a 498.400 dollars. La chose est possible 

malgre la creation envisagee de trois nouveaux postes permanents, car les augmen

tations qui en decouleront seront compensees par les reductions que l'on compte 

obtenir en 1959 sur certains chefs de depenses, tels que conges dans les foyers, 

frais de voyage du personnel a l'occasion du recrutement et des mutations, 

versements a la cessation de service, prime de rapatriement et personnel temporaire. 

6. Le Comite consultatif croit comprendre qu'il est necessaire de creer un 

nouveau poste d'Administrateur hers classe, dent le titulaire reprendrait les 

fonctions exercees par le fonctionnaire charge de la liaison avec l'Europe, etant 

donne que ces fonctions ne relevent plus du occrctuire du BAT dont le peste 

d' Administrateur de 2eme classe est actuellement prevu a Nevr-York. 

7. Cn propose de creer deux autres nouveaux postes a Nevr-York pour ameliorer 

et tenir a jour le Iv'.a.nuel de l'assistance technique (Pro,ject Handbook). Ce Manuel, 

qui a ete publie en quatre volumes a feuillets mobiles, a raison d'un par region 

geographique, decrit l'etat d'avancement des travaux relatifs a chacun des projets 

entrepris dans le cadre du Progr~~e elargi, groupes par pays beneficiaire. La 

I . .. 

"',..,., ~~,,~'h'<>:'"-"'~'"''~~.,mn'"n"'u'"ii~"''-''"'•"""u"''"_"_...,,_ _______________ ..,. __ _ 



A/3996 
Franc;ais 
Page 3 

preparation de la premiere edition de ce Hanuel, qui vient d'etre achevee, avait 

ete entreprise, a l'origine, par les fonctionnaires regionaux de la Division du 

Programme, en sus de leurs occupations ordinaires. Selon le .BAT, deux fonction

naires supplementaires sont neccssaires pour tenir le Manuel A jour. 

8. Bien que le Comite consultatif ne soit pas absolument convaincu que le Manuel 

necessite du personnel supplementaire, il reconnait que le ~~nuel constitue 

peut-etre l'innovation la plus importante des arrangements envisages pour 

centraliser au secretariat du BAT les renseignements et le contr6le en ce qui 

concerne l'ensemble du Programme elargi. A cet egard, le Comite tient a insister 

sur dew~ points. Premierement, il convient de ne rien negJ.iger pour faire du 

Manuel un instrument utile d'information et de contr6le non seulement au siege 

du BAT mais aupres de toutes les organisations participantes et des bureaux 

exterieurs. Il faudrait pour cela qu'il existe une etroite coordination entre 

les differentes organisations et que les cha~gements concernant chaque projet 

soient signales sans retard. Deu.:demement,. le. personnel supplementaire propose 

serait .certes utile pour les fonctions de caractere. central relatives a 1a tenue 

a jour du Manuel, mais il faudrai.t probablement confie.r, aux fonctionnaires 

regionaux le soin de veiller a .ce, que les ,renseign~ment.s du Ma.nuel soient a jour 

et complets. 

9. On propose de faire passer le peste de Chef de la Division du Programme de 

la classe d'Administrateur general (D-1) a celle de Directeur (D-2). A priori, 

le Comite consultatif aurait certains doutes au sujet d'untel reclassement, etant 

donne notamment qu'outre le President-Directeur, .il existe deja un Directeur qui 

assume.la direction generale de la Division du:Programme et de la Division 

adr'uinistrative.. Cependant, on a. informe .le Comite que les attributions de la 

Division du Programme ont cru en importance ces dernieres annees et qu'on tend 

a lui faire jo~er un r6le de coordination plus efficace et plus central que par. 

le passe, lorsque les operations etaient relativement plus decentralisees •. En 

outre, on a fait valoir que la Division a ete invitee a consacrer desormais ·une 

attention particuliere, dans le cadre de ses attributions normales, a l'examen 

critique constant du Programme. Le Comite .consultatif estime que, dans la mesure 

ou ces considerations impliquent une appreciation des responsabilites assumees 

par le secretariat du BAT en ce qui concerne le Programme, c'est le CAT qui est 

le mieux en mesure de juger du bien-fonde et de la pertinence des arguments qui 

ont ete presentes a l'appui du reclusse~ent p~oposc. I 
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Titre II - Autres depenses d'administration communes 

10. Le Camite consultatif n'a pas d'observation a presenter en ce qui concerne le 

credit de 32.600 dollars (net) demande au Titre II pour les autres depenses 

d'administration communes. 

Titre III -Bureaux exterieurs 

11. Les credits demandes,pour 1959, pour les bureaux exterieurs s'~levent 

a 1.461.300 dollars (net), soit 25.700 dollars de plus qu~en 1958, bien que le 

nambre des pastes permanents (y compris le personnel employe de fagon intermittente) 

ait diminue, passant de 261 a 240. Cela s'explique principalement par certaines 

augmentations (indemnites de poste, traitements locaux, augmentations periodiques 

de traitement, etc.). 

12. On peut constater, d'apres le tableau II du document E/~C/79 que les gouver

nements des pays h6tes ne participent pas tous egalement aux depenses de fonction

nement des bureaux exterieurs du BAT. Le Comite consultatif espere que le BAT 

etudiera plus avant les possibilites d'ameliorer la situation. 

13. Le Comite consultatif prend bonne note de la declaration.contenue dans 

l'introduction du Titre III, aux termes de laquelle "les bureaux exterieurs 

fournissent une assistance, sous la forme de services plus ou mains importants, 

pour les travaux prevus aux budgets ordinaires des organisations participantes, 

y compris les programmes d'aide technique de l'UNESCO et de l'ONU et l'action 

de 1' ONU dans le domaine de l'information". Le Comite consultatif souligne a ce 

propos qu'etant donne l'integration croissante des differents types de programmes 

dans chaque organisation participante, il convient d'utiliser au maximum les 

services exterieurs existants - qu'il s'agisse du reseau de bureaux exterieurs 

du BAT ou des reseaux de bureaux regionaux d'organisations particulieres - pour 

l'execution des programmes locaux. 

14. D'un point de vue purement administratif, on peut egalement noter que le 

secretariat du BAT et ses bureau:: exterieurs peuvent etre d'une grande utilite 

en ce qui concerne les operations relevant du Fonds special. 
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